
 

  
 

 

Convoqué le 5 mai 2023, le conseil municipal s'est réuni, le jeudi 11 mai 2023 à 20h, sous la présidence 

de M. VILLEMAN Marc, Maire. 

Présents : MM(Mmes) : ADMANT Véronique, BRETAR Armelle, DREISTADT Christian, GENIN 

Isabelle, HOUOT Gérard, HANNEQUIN Jessica, LAVOIL Jacques, LEONARD Philippe, MANSOURI 

Najat, MIENVILLE Vincent, YONGBLOUTT Fabrice. 
 

Absents excusés : GARNIER Chantal, pouvoir donné à LAVOIL Jacques 

KIEFFER Pascal, pouvoir donné à DREISTADT Christian 

NAVELOT Aline, pouvoir donné à GENIN Isabelle 

                                                                                                    

Le conseil a choisi pour secrétaire Madame Isabelle GENIN. 

 

 

▪ Compte-rendu de la réunion précédente de conseil municipal 

 

Lecture a été faite : aucune observation. 

 

 

▪ Compte-rendu de la commission « Jeunesse-Sport-Vie associative » du 24/04/2023 

 

Préparation de la journée « Découv’Assoc » du 09 septembre 2023 au Familial de 14h à 18h. 

Point sur la reprise des activités des associations. 

 

 

▪ Compte-rendu de la commission « Jeunesse-Sport-Vie associative » du 05/05/2023 

 

La commission propose de maintenir le montant des subventions aux associations ainsi que celui de l’aide 

à la licence pour les jeunes Einvillois de moins de 18 ans. 

 

 

▪ Aide à la licence  

 

A l'unanimité, le Conseil maintient, pour la saison 2023/2024, le montant d'aide à la licence à 10 euros. 

Cette aide à la licence est destinée à tous les jeunes Einvillois nés en ou après 2005, qui adhèrent à une 

association d'Einville-au-Jard. 

 

Pour consulter le site Internet : einville-au-jard.fr 

 

Pour envoyer un mail : mairie.einville-au-jard@wanadoo.fr 

 

Pour s’informer : IntraMuros via Google Play et App Store 

                             Page Facebook : Commune d’Einville au Jard 
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▪  Subventions accordées aux associations 

 

Les conseillers municipaux membres du bureau d'une association concernée n'ont pas pris part au vote. 

L'ensemble du Conseil Municipal restant décide d'attribuer aux associations les subventions suivantes 

pour 2023, sous réserve de la présentation de leur bilan annuel moral et financier de l'année passée. 

 

Associations Montant Associations Montant 

ANCIENS COMBATTANTS 260 FONDATION DU PATRIMOINE 110 

ARCHERS DU SANON 770 AEIM 160 

AFE 770 LUTTE CONTRE LE CANCER 130 

CANOE KAYAK 770 CROIX ROUGE 160 

JUDO CLUB 770 PREVENTION ROUTIERE 50 

FAMILLES RURALES 1 500 ADDEVA 54 50 

FOYER RURAL 770 AFMD 54 ASS. DEPORTATION 50 

DONNEURS DE SANG 550 ASS. PARALYSES DE FRANCE 80 

A.D.M.R. 1 500 LES RESTOS DU COEUR 310 

ASSEDRAM 50 SECOURS CATHOLIQUE 310 

LINCOURT SA BOUGE 320 Association à définir 130 

  AMICALE DES SAPEURS 

POMPIERS  

770 

TOTAL 10 340 € 

 

 

▪ Avenant n°3 sur le marché d’ingénierie, mission de maîtrise d’œuvre, viabilisation du chemin de 

sur Rambour 

 

Dans le cadre des travaux de viabilisation du chemin de Sur Rambour, la proposition de marché initial de 

la société SEBA de Pompey a été retenue pour un montant HT de 55 827,79 €. 

Après avoir présenté aux membres du conseil municipal les modifications complémentaires de cet 

avenant, celui-ci décide, à l'unanimité, de conclure avec ladite société et autorise le Maire à signer tous les 

documents s’y rapportant pour son exécution. 

 

Marché initial -                                  montant :           55 827,79 € HT 

Avenant n° 1 -                                    montant :           23 176,95 € HT 

Avenant n° 2 -                                    montant :           15 750,00 € HT 

Avenant n° 3 -                                    montant :           14 825,00 € HT 

Nouveau montant du marché :                                             109 579,74 € HT 

 

 

▪ Informations diverses 

 

- Des travaux ont eu lieu en Mairie. L’accueil du public se fait dorénavant par la première porte à gauche.   

- Les travaux de rénovation des anciens bureaux de la perception sont terminés.  

- Fleurissement : Nous avons décidé de réduire considérablement le fleurissement de la commune suite 

aux deux dernières années où la restriction d’utilisation de l’eau nous était imposée dès la mi-juillet. 

Notre choix se fera principalement sur des vivaces pour les années futures. 

 

 

 

 



 
 

Prochain conseil municipal, le vendredi 09 juin 2023 à 20h00 
 

 

Depuis le 1er janvier 2023, le bulletin municipal est dématérialisé.  

Retrouvez-le sur le site de la commune ou sur l'application Intra-Muros. 

Le format papier reste disponible en mairie aux heures d'ouverture. 

 

_____________________________________________________________________________________ 

 

 

Tableau dates de collecte des containers (semaines paires) et sacs jaunes (semaines impaires) 

 
 

 

Semaine Sacs Jaunes Semaine Containers 

21 Jeudi 25 mai 2023 22 Jeudi 1er juin 2023 

23 Jeudi 08 juin 2023 24 Jeudi 15 juin 2023 

25 Jeudi 22 juin 2023 26 Jeudi 29 juin 2023 

 

 


